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« Approche toi du pauvre comme s’il était ton frère ou ta sœur. Vois le visage de Jésus se refléter dans son regard fatigué. Fais lui sentir qu’il est véritablement désiré et aimé. Le pauvre peut faire beaucoup plus pour toi que toi pour lui. » Mère Térésa





Introduction 





La pauvreté concept à géométrie variable ? 





Quel est le seuil de pauvreté ? tout critère est contestable le seul qui semble à peu près objectif est le point limite ou les personnes sont menacées dans leur survie même : le minimum vital. Pendant des siècles les pauvres en occident étaient de fait dans cette situation de minimum vital. Mais aujourd’hui ? 





En France aujourd’hui,  l’INSEE fixe le seuil de pauvreté sur la base d’un niveau de revenu = 50 % du revenu médian. L’Union Européenne fixe ce seuil à 60 %. Selon le critère de l’INSEE c’était 6,1 % de la population française qui vivait sous le seuil de pauvreté fin 2001. Selon le critère Européen, 12,4 %.   





Mais le critère du seul revenu est évidemment insuffisant. Il faut donc aller plus loin et considérer les différents éléments qui entrent en compte dans la connaissance intuitive que nous avons chacun de la pauvreté dans la société dans laquelle nous sommes. 





Il y a de  manière classique plusieurs voies d’approche de la pauvreté :





En matière de revenu,


En matière d’insertion dans le tissu économique,


En matière d’insertion dans le tissu social et culturel,


En matière de misère morale.





Le sociologue américain David Matza, cité par B Geremek, analyse de trois niveaux de pauvreté qui recoupent ces distinctions comme autant de cercles concentriques.





Ceux qui ont un bas niveau de revenu (apprécié relativement au contexte)


Ceux qui bénéficient de l’assistance sociale


Ceux qui sont « dépravés »





On voit bien qu’apparaissent des critères de natures différentes, puisque l’un d’entre eux est de nature morale. D’où pour certains, une distinction entre le pauvre qui mérite le soutien et le pauvre indigne « disreputable poor », individu déchu. 





« Dans les sociétés modernes, la pauvreté n’est pas perçue uniquement comme un dénuement de biens matériels : elle correspond à un statut social spécifique, marquant la vie des individus parfois plus fort que leur situation matérielle désavantageuse. » B Geremek





Nous allons essayer de répondre à trois questions. 





Quelles sont les spécificités des formes de pauvreté auxquelles nous sommes confrontés aujourd’hui  en occident aujourd’hui ?





Que signifie ce mot d’exclusion qui est en passe de devenir un lieu commun de tout discours politique ? La pauvreté en occident s’inscrit dans un contexte de prospérité prolongée. Nos crises économiques sont en effet très relatives au regard de celles du passé. La condition de pauvre est elle pour autant plus facile à vivre aujourd’hui qu’hier ? Les remèdes d’hier sont ils toujours pertinents aujourd’hui ?





Quelle a été l’approche de la pauvreté dans les sociétés chrétiennes ?


 


Y a t il, au plan pratique,  une approche chrétienne de la pauvreté ? Certes il y a une pensée chrétienne de la pauvreté mais entraîne t elle une société plus humaine ? On portera un regard évidemment superficiel sur l’histoire de la pauvreté et la manière dont la question sociale a été traitée à travers le dernier millénaire en Europe occidentale. Toutefois, même superficiel, et c’est une limite de l’exercice,  il nous manquera un aperçu comparatif de la prise en charge de la pauvreté à travers les diverses civilisations.        





Quelle contenu théorique et pratique donner aujourd’hui à la notion « d’option préférentielle pour les pauvres » qui semble synthétiser la vision de l’Eglise sur la pauvreté aujourd’hui ?





Cet enseignement social chrétien est il pertinent pour aider les hommes d’aujourd’hui à trouver les réponses adaptées à la lutte contre la pauvreté ?





On abordera notre sujet sous l’angle de l’histoire économique et sociale pour répondre aux deux premières questions avant d’approfondir la notion « d’option préférentielle pour les pauvres ».  





1/ Perspectives historiques








1.1 La fin du moyen âge





Le christianisme antique est au départ la religion des pauvres, ce qui a contribué à son  expansion rapide…la richesse n’est pas une valeur, la pauvreté en revanche peut l’être surtout si elle est librement consentie. Ceci dit en occident (contrairement à la chrétienté moyen orientale où la figure du monachisme érémitique, valorise depuis plus longtemps le statut du pauvre volontaire) ce n’est guère que vers le XIem et le XIIem siècle que la pauvreté commence à apparaître comme une valeur spirituelle (cf le choix de « dame pauvreté » par des membres de l’élite sociale dont saint François (1182 1226) est le plus fameux exemple, le développement des ordres mendiants, la figure de l’ermite). 





L’éloge de la pauvreté porte surtout sur sa dimension spirituelle (indifférence à la richesse, danger de l’attachement aux richesses) et les pauvres ne sont pas pour autant sanctifiés dans la mesure ou le péché d’envie les guette et ou ils se doivent d’accepter avec humilité leur statut...Le pauvre qui sera vraiment valorisé sera le pauvre volontaire pas la masse des miséreux. De même le premier secouru sera le pauvre « honteux », c’est à dire celui qu’un revers de fortune a déclassé. Il y a selon B Geremek une sorte de comportement de classe dans la manière dont est considérée la pauvreté et secouru le pauvre.





Toutefois, la pauvreté des masses est aussi perçue comme dans l’ordre des choses. Il n’y a pas  d’opprobre particulier vis à vis de cette partie de la population. Les pauvres ont une finalité qui est de permettre aux riches d’assurer leur salut. Il y a donc une fonction sociale et spirituelle de la pauvreté ce qui contribue à l’intégration sociale des pauvres. 





« Dieu aurait pu rendre tous les hommes riches mais il a voulu qu’il y ait des pauvres dans ce monde pour que les riches puissent racheter ainsi leurs péchés. » Vie de saint Eloi





Une des conséquences de cette vision de la pauvreté : une relative intégration des pauvres dans la société. Le rôle de mendiant professionnel peut y être accepté. Il a même existé des organisations s’apparentant à des corporations de mendiants. 





« Les pauvres savent quelle place ils occupent et quel rôle ils jouent dans l’ordre social en tant que ceux qui créent la possibilité de gagner le salut grâce à la bienfaisance dont ils font l’objet. » B Geremek  





L’aide aux pauvres prend la forme de libéralités privées parfois massives (distributions collectives d’aumônes) de la part des grands du royaume mais aussi à partir du XIIem des élites bourgeoises. Elle est cependant le plus souvent médiatisée par l’Eglise qui se doit d’y consacrer un quart ou un tiers de ses ressources (dans un capitulaire de Charlemagne, il est décrété que la dîme ecclésiastique doit être séparée, devant témoins, en trois parts, une pour l’entretient du temple, une pour le prêtre et une pour l’aide aux pauvres) mais qui au fil des ans réduira la part effectivement consacrée à cette aide.  





Cette médiation de l’Eglise passe par les monastères mais aussi des œuvres de bienfaisance (institutions hospitalières, confréries) qui se développent rapidement dans l’occident chrétien au XIIem et XIIIem siècle (les institutions hospitalières de la région parisienne sont fondées entre 1175 et 1300). 





Selon B Gérémek la compassion n’y occupe pas la plus grande part mais plutôt une forme de prestige social et surtout le désir de salut. 





« Dans les sermons de Giordano da Rivalto (1260-1311) dominicain pisan, l’aumône est explicitement présentée à la fois comme un échange et un contrat : le mendiant qui reçoit une aide sous forme de biens matériels est tenu de prier pour son bienfaiteur. »     





L’efficacité de ce dispositif d’aide était semble-t-il faible. La violence des crises affectant les plus pauvres était évidemment sans commune mesure avec ce que nous vivons aujourd’hui en occident. La notion de pauvreté s’entendant quasiment jusqu’au milieu du XIX em siècle comme le fait de vivre aux limites du minimum vital, chaque crise se traduisait par la famine et son cortège de morts et de misère extrême. 





De plus à la fin du moyen age on assiste à un accroissement de la misère. Le nombre de pauvres (personnes aux limites du minimum vital) atteindra structurellement de l’ordre de 20 à 30 % de la population. Ce niveau élevé de personnes misérables en occident se maintiendra pendant plusieurs siècles et nourrira une émigration nombreuse à partir du XVIem siècle.    





Face à cette misère, les plus démunis doivent plus compter sur une solidarité spontanée de proximité que sur l’aide organisée. Cette solidarité de proximité y est toutefois plus aisée à la campagne qu’en ville où la différenciation sociale est plus poussée et où le rôle de l’argent est plus important pour acquérir de la nourriture.


  





1.2 Du XVIem au XVIIIem siècles : naissance d’une politique sociale





La période qui commence au XVIem siècle se caractérise au plan économique et social par une augmentation des rendements agricoles et le début de l’exode rural. En Grande Bretagne le mouvement des « enclosures » en est l’illustration la plus connue (appropriation privée des terrains communaux et clôture des propriétés). 





« …la tendance paupérisatrice de la conjoncture sociale des XVIem et XVIIem siècle est le résultat des transformations du système agraire et de la structure sociale de la campagne, dans le cadre des processus d’accumulation primitive de capitaux. » B Geremek 





A la fin du XVIem siècle les villes d’Europe occidentale comptent pour environ 10 % de la population totale. Deux siècles plus tard c’est de l’ordre de 20 à 25 % (mais nettement plus en Angleterre et aux Provinces Unies). La pression à la baisse des salaires ouvriers (journaliers à la campagne, travailleurs non qualifiés dans des manufactures) sera quasi constante en dépit de périodes de hausse des prix importantes liées à l’arrivée massive du métal précieux des amériques. Le niveau relatif de salaire atteint après la peste noire et la guerre de cent ans (vers 1450), en période de pénurie de main d’œuvre, ne sera atteint à nouveau qu’au milieu du XIXem siècle.     





Cette évolution déjà de nature pré-capitaliste s’accompagne d’une extension du paupérisme et d’une dégradation de la manière dont les pauvres sont considérés et intégrés dans la société. La pauvreté se fait également beaucoup plus urbaine ce qui rend la condition de pauvre plus dure.


   


Tout au long de cette période et jusqu’à la fin du XVIIIem siècle, la succession de désatreuses crises alimentaires poussant à chaque fois des hordes de pauvres sur les routes et dans les rues des villes fait prendre conscience que la pauvreté est d’abord un problème social et le regard sur les pauvres change.





« Dans la société médiévale,…, la mentalité et l’idéologie de l’époque investissent la pauvreté d’un fonctionnalisme particulier. A l’aube de l’époque moderne, la perception de la pauvreté change radicalement : la présence des mendiants, masse désoeuvrée, apparaît aux contemporains comme nuisible pour le bien public, donc dysfonctionnelle. » B Geremek





Les premières tentatives pour mesurer satistiquement (on parle alors d’arithmétique politique) le nombre des pauvres voient le jour en Angleterre et en France. Sous Louis XIV, Vauban estime à 40 % la part de la population que l’on peut considérer comme pauvre c’est à dire proche du minimum vital.





Dans ce contexte vont se développer à partir du XVIem siècle, d’abord au niveau municipal puis au niveau des états naissants, de véritables politiques sociales dont les caractéristiques sont grosso modo les suivantes.





1/ Recensement des pauvres et expulsion des pauvres non autochtones, 





2/ Interdiction de la mendicité totale ou partielle, ceux qui sont valides se voyant interdire dans tous les cas le droit de mendier et les particuliers se faisant même interdire le droit de faire l’aumône, 





3/ Etablissement d’une obligation de travailler soit à des chantiers d’intérêt public ou moyennant des salaires plafonnés chez des artisans.      





4/ Répression à l’égard des pauvres et des vagabonds qui peut prendre des formes très dures (mort, galère, prison…) (cf p 193 la loi du parlement de Paris du 5 février 1535)





5/ Laïcisation progressive des structures d’aide et d’assistance qui échappent peu à peu à l’Eglise et qui sont destinées pour l’essentiel aux invalides et aux vieillards, 





6/ Financement par l’impôt de ces structures d’aide et d’assistance, ce qui génère souvent de fortes résistances, 





Ces nouvelles règles sont adoptées sous la pression de l’accroissement du paupérisme mais aussi d’une nouvelle idéologie qui valorise la valeur travail et dénie à la pauvreté toute valeur sociale. B Geremek note que la mentalité bourgeoise très hostile à l’égard de l’inactivité « corrodera peu à peu les attitudes traditionnelles face à la pauvreté » et saint Thomas More dira que le travail est le «droit principal de l’homme, désireux de maîtriser le destin et de gagner la richesse. »     





Ces évolutions se heurtent partiellement à l’enseignement catholique, réaffirmé par le concile de Trente. Celui ci s’il fustige l’oisiveté reste attaché à la possibilité d’exercice d’une charité privée (droit de mendier et droit  de faire l’aumône), au principe d’une Eglise médiatrice de l’aide de la société envers les pauvres et donc hostile à la laïcisation de l’aide collective. 





Toutefois sur ce dernier point, même en Espagne ou le système traditionnel résistera le plus longtemps, son inefficacité à enrayer la progression de la misère et à garantir l’ordre public entraînera l’adoption de réformes identiques à celles du reste de l’Europe.





Une forme très symptomatique de cette politique sociale ambiguë mêlant charité et répression est celle des « manufactures prisons ». Dans toute l’Europe se développent au XVIem siècle mais surtout au XVII et XVIIIem siècle l’habitude d’enfermer les pauvres dans des établissements de travail forcé. Les finalités de ce « grand enfermement » mêlent assistance (en contrepartie de l’interdiction de la mendicité), éducation (éducation des pauvres par le travail) et ordre public (lutte contre l’insécurité). 





A noter que l’enfermement n’a pas la même connotation qu’aujourd’hui. Il n’est pas considéré comme une sanction pénale. L’ordonnance française de 1670 ne recense en matière de peine que, peine de mort, torture, galères, bannissement, pilori, fouet. Ce n’est qu’au XIXem que la prison deviendra la base du système pénal. 





C’est à Rome, capitale de chrétienté, où du fait des pèlerinages, le nombre des mendiants est considérable que cette politique est mise en œuvre au XVIem avec la création d’un hôpital général. La France adopte cette pratique, Marie de Médicis crée des hôpitaux des pauvres. Au milieu du XVIIem la Compagnie du st Sacrement crée un hôpital général et à la fin du siècle ce sont 10000 pauvres qui sont enfermés dans ce type d’établissement à Paris. Aux Pays Bas et en Grande Bretagne cette pratique prend une extension particulière. Il y a en Grande Bretagne 200 working houses en activité au début du XVIIem siècle et leur efficacité économique est plus avérée que sur le continent où elles ne s’autofinancent quasi jamais. 





Il y a une forme de continuité entre ces établissements et les usines des débuts de la révolution industrielle. Les règlements intérieurs des premières usines, la faiblesse des rémunérations, la pratique des « livrets ouvriers » les inscrivent dans la filiation de ce « grand enfermement » des pauvres.   








1.3 1850 / 1950 : recul de la pauvreté en occident





L’industrialisation accélère le rythme des évolutions sociales. Aux premiers temps de la révolution correspond une véritable explosion du paupérisme, jugée par de nombreux observateurs dont K Marx comme le prix du décollage industriel.





« L’accumulation de richesse à un pôle, c’est égale accumulation de pauvreté, de souffrance, l’ignorance, d’abrutissement, de dégradation morale, d’esclavage, au pôle opposé. » K Marx le Capital T1





Jusqu’au milieu du XIXem siècle le statut d’ouvrier est assimilé à celui de pauvre et ce rapprochement illustre l’extension du paupérisme qui est immense (en 1790 en France le prolétariat à la campagne = 40 % de la population et en ville la proportion est parfois plus importante encore.)





A compter grosso modo du milieu du XIXem l’amélioration du sort de la classe ouvrière fait progressivement disparaître cette assimilation des ouvriers aux pauvres (entre 1800 et 1950, le salaire ouvrier est multiplié par 12 et celui du blé par 3). Les revenus réels des ouvriers s’améliorent donc ainsi les conditions de travail. 





Le regard posé sur la pauvreté évolue évidemment encore. Ses causes apparaissent à tous comme d’abord de nature économique et sociale et la lutte contre la misère est un devoir de la société. Le degré d’intervention de l’Etat ne va d’ailleurs assez logiquement pas cesser de s’accroître en matière de politiques sociales mais aussi en ce qui concerne l’interventionnisme économique et le développement de politiques macroéconomiques.





Les influences humanistes, socialistes ou celles du christianisme social (dont on a souvent sous estimé les innovations pratiques) promeuvent la lutte contre l’ignorance, le développement de l’instruction comme élément essentiel de la lutte contre la pauvreté mais aussi le regroupement de la classe ouvrière en syndicats, coopératives, mutuelles etc…





De 1850 à 1950 se  met en place, avec bien des péripéties, en Europe occidentale et aux Etats Unis, une « économie sociale de marché » avec ses deux versants complémentaires, état providence et développement capitaliste.





Les divers socialismes développent une vision de la société dominée par la dynamique de la lutte des classes, vision que récuse la pensée sociale chrétienne, surtout en ce qui concerne les conséquences qui en sont tirées et qui se sont traduites au moins dans les pays où des dictatures communistes ont pris le pouvoir par des catastrophes sociales et morales.





Les progrès considérables en matière de développement économique et de recul de la pauvreté en occident ont nourri à plusieurs reprises, l’illusion d’une disparition de la pauvreté (« L’extinction du paupérisme » du futur Napoléon III au XIXem , « L’ère de l’opulence » de JK Galbraith 1958 annoncent la bonne nouvelle de l’éradication de la pauvreté).





Ceci dit, bien évidemment ce panorama est à compléter par :





Le changement d’échelle de la question sociale. Si les choses vont mieux en occident, la prolétarisation devient un phénomène mondial. Le mouvement amorcé en occident à la fin du moyen age (révolution industrielle et urbanisation) s’étend désormais au monde entier. Du coup, la question du pauvre étranger, de l’immigré, est passée du niveau municipal à la fin du moyen age au niveau international, voire intercontinental aujourd’hui.





Le fait que des situations dramatiques demeurent dans les pays occidentaux ainsi que les appels à la charité privée (cf appel de l’Abbé Pierre en 1954, ATD Quart Monde pour ce qui est de la France).








1.5 L’exclusion contemporaine





En 1974 paraît « Les exclus : un français sur dix » de René Lenoir. Il est surtout question dans ce livre de personnes âgées dépendantes ou de personnes handicapées mais l’accent est mis sur la déliaison sociale autant que sur la pauvreté économique. 





Depuis lors, le mot « d’exclusion », un moment relayé par l’expression « fracture sociale » est devenu omniprésent. Et j’aurai tendance à dire, comme on va le voir, que ce terme rebattu reste malgré tout plein de sens et illustre assez bien les spécificités de la pauvreté contemporaine en occident. 





Comment caractériser l’exclusion contemporaine ?





L’exclu est inutile





D’une certaine manière l’exclusion contemporaine n’est plus le fait d’être exploité, mais le fait d’être « inutile au monde» ( Robert Castel). La société n’attends plus rien de l’exclu et l’exclu a intériorisé cette inutilité. Il ne participe pas à l’échange social et à la construction de la société.





« L’exclusion est et sera à la société post-industrielle ce que la question ouvrière fut hier pour la société industrielle » JB de Foucauld, D Piveteau « Une société en quête de sens ». 





L’exclu est isolé





Contrairement aux prolétaires des siècles précédents qui pouvaient se regrouper pour combattre le système dont ils faisaient partie, l’exclu est seul sans prise sur son environnement…





 « L’exclusion se caractérise par la dispersion des exclus qui, s’ils font nombre, ne s’agrègent pas et ne forment pas masse ou classe. » JB de Foucauld, D Piveteau « Une société en quête de sens ».





« L’exclusion isole, y compris des autres exclus que l’on s’efforce souvent d’éviter, car ils renvoient de soi-même cette image déplaisante. » JB de Foucauld, D Piveteau « Une société en quête de sens ».





En France les études portant sur les bénéficiaires du RMI montrent que ce sont majoritairement des jeunes isolés et au chômage, ou des femmes seules avec enfants.





La violence de l’exclu est tournée d’abord contre lui même





La violence de l’exclu est surtout une violence qui implose, à l’intérieur des exclus eux mêmes, plus que vis à vis d’une société qui les ignore.





L’exclusion est un symptôme terrible d’une crise de sens liée à la marchandisation de la société 





« Qu’on ne s’y trompe pas : l’exclusion est d’abord un non sens pour l’exclu qui est privé d’attache économique et sociale, mais c’est aussi la preuve d’une tragique carence de sens chez l’inclus. Car s’il est aussi facile de voir se déboussoler le sens de l’existence, s’il suffit d’une exclusion de l’emploi pour déboucher sur une exclusion du lien social et des repères d’identité, c’est parce que le sens s’est déporté sur des choses extérieures et fragiles, objets que l’on achète, biens que l’on possède, postes que l’on occupe, et dont on peut être dépossédé aussi vite qu’on les a détenus. »…. « En somme, les exclus portent seuls le poids d’une crise qui les dépasse. Les exclus sont ceux qui paient le prix de la crise du sens chez les inclus. » JB de Foucauld, D Piveteau « Une société en quête de sens ».





Cette dernière citation a le mérite de donner un début d’explication.    





Le coût de la socialisation est en effet aujourd’hui plus élevé. L’accès à de nombreux biens est nécessaire à la socialisation dans une société marchande et individualiste. 





« …la publicité mise délibérément sur l’élévation des seuils d’accès à l’identité sociale, sur la transformation des consommations en styles de vie, et des styles de vie en modes de socialisation : elle favorise ainsi très directement le passage de la frustration à l’exclusion. » B Perret G Roustang « L’économie contre la société ».





D’autres éléments d’explication sont aussi à trouver dans la conjonction de l’extension de la sphère marchande et de l’individualisme.





L’extension de la sphère marchande à la quasi totalité des services, fait que celui qui est hors des circuits économiques ne peut plus se rendre utile même marginalement.





A noter que même nos relations interpersonnelles quasi exclusivement électives se vivent, d’une certaine manière, sous l’angle du marché. 





JB de Foucauld et D Piveteau faisant référence à B Géremek résument ainsi bien la situation et la mettent en perspective avec celle du moyen âge européen.





« Bronislaw Geremek a montré comment, dans la société médiévale, l’exclusion économique et sociale ne rompait pas forcément tous les fils communautaires. Il y avait à l’égard des indigents involontaires,…, un devoir de charité qui s’imposait aux plus riches. Dans cette société marquée par un sens collectif très fort, qui était en l’espèce de nature religieuse, chaque possédant restait, individuellement, l’obligé de ceux qui ne possédaient rien. .Tout le monde ne faisait pas la charité, et le dénuement des miséreux, …, était souvent pire qu’il ne peut l’être pour un exclu aujourd’hui. Nos systèmes d’aide et d’assurance sociaux sont plus efficaces contre la pauvreté. Mais ils n’impliquent plus personne à titre individuel et ne tiennent pas lieu de sens collectif. Dans cette mesure, ils sont sans efficacité contre l’exclusion en tant que telle. »





Ils pointent également le surcroît d’exigence que revêt le combat contre l’exclusion contemporaine.





Dans le combat contre l’exclusion, « ..la dimension éthique et spirituelle est beaucoup plus apparente que dans le combat contre l’exploitation, lequel peut se satisfaire d’une morale plus extérieure et plus rudimentaire. » JB de Foucauld, D Piveteau « Une société en quête de sens ».





2/ « Option préférentielle pour les pauvres » : quel sens ? quelles conséquences pratiques ?





2.1 L’émergence de la notion d’option préférentielle pour les pauvres depuis Vatican II





La notion « d’option préférentielle pour les pauvres » trouve son origine dans le cadre des travaux du Concile Vatican II ainsi qu’en Amérique latine (assemblée des évêques de Medellin 1968 : « L’Eglise entend le cri des pauvres et se fait l’interprète de leur détresse ») même si elle n’est employée effectivement pour la première fois qu’en 1979 (textes de Puebla).





Dans son discours d’annonce du Concile, Jean XXIII affirme « L’Eglise se présente telle qu’elle est et qu’elle veut être : Eglise de tous et, particulièrement, l’Eglise des pauvres. »





En 1966, Paul VI parle de l’Eglise comme « une société où les souffrances humaines trouvent un accueil préférentiel. Oui, L’Eglise est tout entière tendue à soulager les maux de l’homme… Celui qui sait apprécier comme il faut ce rapport peut comprendre pourquoi l’Eglise aime à se pencher avec affection sur les pauvres et les malheureux, et même à faire d’eux ses fils préférés ; pourquoi elle aime à se donner le titre humble et glorieux d’Eglise des pauvres et se proposer comme programme la pauvreté. La première béatitude du sermon sur la montagne résonne toujours dans le cœur de l’Eglise. »      





Dans cette citation plusieurs éléments : 





l’Eglise est celle de tous mais elle porte une attention particulière aux pauvres.





L’Eglise se propose pour elle même la pauvreté comme programme et revendique le titre d’Eglise des pauvres.     





[Dans le cadre du concile un engagement en 13 points (Schéma XIV) traite de la manière de vivre la pauvreté dans l’Eglise.





Vivre selon le mode ordinaire de la population,


Renoncer à l’apparence et à la réalité des richesses,


Renoncer à la possession d’immeubles, meubles ou comptes en banques en notre nom,


Renoncer à des noms signifiant la grandeur ou la puissance,


Donner du temps, de la réflexion et son cœur au service apostolique et pastoral des personnes et des groupes laborieux et économiquement faibles et sous développés sans que cela nuise aux autres… ] 





En 1968, s’adressant à des paysans colombiens, Paul VI fait référence à Bossuet qui appelait les pauvres « sacrement du Christ » et à l’Evangile de Mathieu chap 25 « Ce que vous avez fait au plus petit d’entre les miens… »





« …vous aussi, vous êtes un sacrement, c’est à dire ne image sacrée, du Seigneur parmi nous, vous êtes comme un reflet représentatif, mais non caché, de son visage humain et divin…Nous nous inclinons devant vous et nous voulons reconnaître en vous le Christ vivant et souffrant…Nous vous aimons avec une affection préférentielle. »





C’est clair, fort et exigeant. C’est évangélique avec toute la radicalité que cela suppose.  





Jean Paul II lors d’un de ses premiers voyages au Mexique en 1979 s’adresse aux pauvres d’un quartier de Guadalajara. 





« Du fait que vous êtes pauvres, vous avez le droit à une attention particulière de ma part. Pourquoi ? Parce que vous êtes ceux que Dieu préfère. » 





Mais la consécration finale de l’expression d’option préférentielle pour les pauvres se trouve dans l’encyclique Sollicitudo rei socialis (n°42) en 1987.





« L’option ou l’amour préférentiel pour les pauvres …c’est là une option, ou une forme spéciale de priorité dans la pratique de la charité chrétienne dont témoigne toute la tradition de l’Eglise. Elle concerne la vie de chaque chrétien, en tant qu’il imite la vie du Christ, mais elle s’applique également à nos responsabilités sociales et donc à notre façon de vivre, aux décisions que nous avons à prendre de manière cohérente au sujet de la propriété et de l’usage des biens. » Sollicitudo rei socialis (n°42)





2.2 L’Eglise n’exclut personne





L’accent mis sur « l’option préférentielle pour les pauvres » a parfois généré des tensions au sein même de l’Eglise.





Jean Paul II s’interroge « Pourquoi donc la sollicitude pour les pauvres provoque-t-elle parfois des tensions entre chrétiens, jusqu’à entamer gravement l’unité et la communion ecclésiale ? » 





Et le pape de dénoncer des motivation idéologiques ou politiques parfois équivoques mais aussi de rappeler que « l’option en faveur des pauvres est une option préférentielle, non pas exclusive, ni excluante : L’Eglise, consciente  de ce que Dieu veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la vérité (1 Tm 2, 4) ne peut exclure de sa sollicitude aucun de ses enfants, ni aucun homme. » Jean Paul II DC 1871 1984





De l’enseignement sur l’option préférentielle pour les pauvres ont ne peut tirer la conclusion que l’Eglise se soit convertie à la lutte des classes, bien au contraire. « Il est plutôt le moyen de réduire le risque d’apparition d’un conflit qui menacerait à terme la sécurité et le bien être matériel de tous les membres de la société. » Robert A. Siroco





Mère Térésa a très simplement levé toute ambiguïté lorsqu’elle a dit : « Nous n’avons pas le droit de juger les riches […]. Nous ne croyons pas à la lutte des classes, mais à leur coopération, où les riches sauvent les pauvres et les pauvres sauvent les riches. » 





2.3 La pauvreté des Béatitudes n’est pas l’apologie de la carence et des privations





« La pauvreté que Jésus a déclarée bienheureuse est faite de détachement, de confiance en Dieu, de sobriété et de disposition à partager avec les autres, de sens de la justice, de faim du Royaume des cieux, de disponibilité à écouter la parole de Dieu et à la conserver en son cœur.


Elle est différente, la pauvreté qui écrase une multitude de nos frères dans le monde et empêche leur développement intégral comme personnes…La misère engendre l’esclavage ; elle est un manque de liberté… » DC Juin 1990





2.4 Nécessité de l’engagement et des réformes





Cette option préférentielle doit entraîner des conséquences pratiques. Ignorer la réalité de la misère « reviendrait à s’identifier au riche bon vivant qui feignait de ne pas connaître Lazare mendiant qui gisait près de son portail. » Sollicitudo rei socialis 





Etre la voix des sans voix, dénoncer l’injustice mais refuser la violence.





Jean Paul II aux Philippines en 1981 : « Conscientes de telles situations, l’Eglise n’hésitera pas à prendre parti pour les pauvres et à devenir la voix des sans voix de ceux qu’on écoute pas lorsqu’ils prennent la parole, non pas pour réclamer la charité, mais pour demander la justice...les pauvres sont sans conteste aimés de Dieu, et c’est Dieu qui garantit leurs droits. »





Paul VI en 1968 en Colombie dénonce «  les injustes inégalités économiques entre riches et pauvres » et appelle à de justes réformes,  à un ordre social plus juste tout en exhortant ses interlocuteurs à ne pas mettre leur confiance dans la violence et dans la révolution.





Cette équilibre entre le refus de la violence et l’exigence de réformes radicales est une constante du discours chrétien. Il a parfois été mal accepté, perçu comme idéaliste, mais n’est il pas au contraire le seul vraiment réaliste ? Combien de révolutions ont elles vraiment fait le bonheur des peuples ?





Impératif de l’engagement des chrétiens





Il n’y a aucun doute qu’il y a pour les chrétiens un impératif de l’engagement effectif pour un monde plus juste. 





« Qui relèvera ce défi ? Les chrétiens seront au premier rang de ceux qui oseront, par tous les moyens dont ils disposent, rompre le cercle infernal de la pauvreté, à l’échelle du monde comme à celle des divers groupes humains. » Card Villot 1970 





« Faites tout ce que vous pouvez pour que la vie de chaque homme devienne plus humaine. » Jean Paul II Rio 1980





Mais quel est ce vrai service des pauvres ? 





« Ce que j’appelle servir les pauvres, c’est vraiment lutter effectivement, dans un contexte donné, contre la misère ; ce n’est pas faire la révolution marxiste, ce n’est pas palabrer indéfiniment au plan de la contestation. » Card Daniélou 1969.





Il y a là un rapprochement intéressant entre action violente et palabre, toutes deux inefficaces. L’engagement vrai, c’est celui de ceux qui agissent effectivement, c’est à dire sur le terrain mais sans violence, contre la misère.





Lutter contre toutes les pauvretés





Mais dans la lutte contre la pauvreté, il ne s’agit pas seulement de donner du pain, il s’agit aussi de répondre aux besoins supérieurs de l’homme auxquels chacun aspire légitimement, il faut aussi donner l’accès aux biens spirituels et moraux, aux biens du Royaume des cieux et également de permettre aux pauvres d’être acteurs de leur propre libération.





Jean Paul II dans Sollicitudo rei socialis met par ailleurs curieusement mais significativement côte à côte la liberté religieuse et le droit à l’initiative économique.





« Il ne faut pas négliger cette forme spéciale de pauvreté qu’est la privation des droits fondamentaux de la personne, en particulier du droit à la liberté religieuse et, par ailleurs, du droit à l’initiative économique. » 


 





2.5 Les outils de la doctrine sociale : la structure de péché, propriété et destination universelle des biens. 





Ces injustices ne sont pas seulement « occasionnelles et transitoires : Ces injustices sont stratifiées dans des structures d’oppression qui exigent une solution d’une manière pacifique mais ferme et décidée. » Don Helder Camara dénonce en 1976  le « colonialisme interne » des « riches de notre pays qui tiennent leur fortune de l’écrasement de leurs propres concitoyens et maintiennent des millions d’individus dans des conditions infra-humaines. »            


 


« Une sensibilité particulière pour les pauvres ne suffit pas…Il faut chercher les raisons structurelles qui alimentent ou engendrent les différentes formes de pauvreté. »


Jean Paul II New York 1979





Propriété et destination universelle des biens. Une hypothèque sociale pèse sur toute propriété et par ailleurs le droit de propriété est un droit sacré. 





La position de l’Eglise est à nouveau équilibrée, réaliste mais exigeante… 








2.6 L’engagement de l’Eglise , c’est à dire des chrétiens est il suffisant ?





« Par amour pour les pauvres, les apôtres ordonnèrent déjà les diacres, afin qu’ils veillent avec sollicitude sur leurs besoins. Depuis lors, et suivant leur exemple, des millions de fils et de filles de l’Eglise ont consacré leur vie à soigner les orphelins et les veuves, les malades et les vieillards, les abandonnés, les prisonniers, les réfugiés et tous ceux qui avaient besoin d’une instruction humaine et religieuse, bref tous ceux qui dans le monde sont l’image du Christ souffrant. » Jean Paul II Aux évêques du Costa Rica, Rome 1984 





L’histoire des millions de fils et de filles de l’Eglise qui à la suite du Christ ont donné leur vie le plus souvent dans l’anonymat reste largement à faire et il n’est pas question d’en diminuer la valeur grande aux yeux des hommes et plus encore de Dieu. 





Toutefois, on doit s’interroger sur l’intensité de l’engagement des chrétiens dans leur ensemble. Pourquoi autant de pauvreté vingt siècles après la venue du Christ ?


 


De manière évidente les réponses données hier et aujourd’hui ne sont pas à la hauteur des défis que pose la pauvreté à l’échelle du monde ou même face à ceux que pose la pauvreté et l’exclusion dans les pays riches. 





Le cardinal Maurer en 1971 à Medellin se demande si la réponse de l’Eglise « ne reste pas encore trop timorée, trop stérile et trop théorique devant l’écrasante misère qui nous entoure. » 





Ce simple constat de la pauvreté de nos frères ne peut que nous interpeller chacun personnellement. 





Qu’est ce que je fais de mon frère qui aujourd’hui est dans la misère ?











2.7 Se laisser Evangéliser par les pauvres ?





Toujours, y compris dans l’ancien testament, Dieu se révèle comme aux côtés des pauvres. S’Il a choisi Israël, c’est qu’il est le plus faible et le plus petit de tous les peuples (Dt 7,7).





Jésus a vécu parmi les pauvres. Il est né pauvre, il a vécu pauvre, est mort pauvre. La pauvreté de Jésus est la pauvreté de Dieu. La pauvreté de celui qui n’a rien, qui ne désire aucune possession. La pauvreté de Jésus n’est pas un accident de l’histoire, elle est une introduction à l’essence même de Dieu.





« Notre inefficacité dans l’évangélisation ne vient pas de l’inadéquation de la méthode ; elle vient de la contradiction entre, d’une part, nos paroles et nos actes, et, de l’autre, de notre être même. Par exemple au niveau de notre être, nous ne sommes pas pauvres de la pauvreté de Dieu, et ainsi nos déclarations sur la solidarité avec les pauvres, bien que parfaitement formulées ne sonnent pas juste. Elles sont alors infructueuses et sans portées. » Card Kim 1979





L’Eglise « doit connaître la pauvreté expérimentalement et existentiellement. Non pas en recherchant la pauvreté, non pas en étudiant les pauvres, non par des interviews et des statistiques, mais en étant pauvre. » 


   


L’Eglise doit répondre aux besoins humains comme l’a fait Jésus, dans la simplicité, l’honnêteté et par dessus tout l’amour…





D’une certaine manière l’option préférentielle pour les pauvres, comprise pleinement c’est à dire en adoptant personnellement la pauvreté au sens des béatitudes, est probablement le seul chemin réaliste pour une lutte efficace contre la pauvreté misère…








Conclusion





Réponse aux questions ?





1/ Spécificité de l’exclusion contemporaine : oui 





2/ Bilan après 2000 ans de Christianisme.


Moyen age : le pauvre n’est pas forcément un exclu mais la lutte contre la pauvreté est peu efficace


Epoque moderne : Des politiques sociales mêlant assistance et répression sont mises en place mais ne résorbent pas la pauvreté. Le pauvre est souvent soupçonné de paresse et donc moralement fustigé


Epoque contemporaine : Explosion de la misère à l’échelle de la planète. Apparition d’un résidu de pauvreté qui résiste aux politiques sociales en occident.   


   


3/ L’option préférentielle cela sert à quoi ?


Un impératif l’engagement


Des outils : les structures de péché, la destination universelle des biens, le refus de la violence…


Un secret : se laisser évangéliser par les pauvres et devenir soi même pauvre au sens des béatitudes


Et moi qu’est ce je fais ?





4/ Questions pour un nouveau modèle


Les limites de l’état providence dans la lutte contre l’exclusion


L’impératif de développement économique est à interroger ?





Contexte favorable


La fin de l’illusion collectiviste


Des moyens économiques sans commune mesure avec ceux du passé





La solution est peut être paradoxale et inaudible


L’Eglise est inaudible et en particulier l’idée que la lutte contre la pauvreté passe par l’accueil de la pauvreté au sens des béatitudes 





Mystère


Des pauvres vous en aurez toujours… 
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Introduction





1/ Perspectives historiques





La fin du moyen âge


Du XVIem au XVIIIem siècle : naissance d’une politique sociale


1850/1950 : recul de la pauvreté en Occident


L’exclusion contemporaine





2/ Option préférentielle pour les pauvres : quel sens ? quelles conséquences pratiques ?





L’émergence de la notion d’option préférentielle pour les pauvres depuis Vatican II


L’Eglise n’exclut personne


La pauvreté des Béatitudes


Nécessité de l’engagement et des réformes


Les outils de la doctrine sociale


L’engagement de l’Eglise est il suffisant ?


Se laisser évangéliser par les pauvres ?





Conclusion 
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